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LA CHAMBRE PRELIMINAIRE I de la Cour penale internationale (« la Cour »), 

VU la « Decision de convoquer une conference de mise en etat » rendue par la 

Chambre preliminaire I le 17 fevrier 2005 ( « la Premiere Decision » ), 

VU la « Position du Procureur concernant la decision de convoquer une conference 

de mise en etat rendue par la Chambre preliminaire I le 17 fevrier 2005 » (« la 

Position du Procureur » ), document depose le 8 mars 2005 et dans lequel le 

Procureur avance qu'il aurait du etre autorise a deposer des conclusions et a etre 

entendu sur la question de savoir si la Chambre preliminaire avait le pouvoir de 

convoquer une conference de mise en etat, 

VU la « Decision relative a la position du Procureur concernant la decision de 

convoquer une conference demise en etat rendue par la Chambre preliminaire I le 

17 fevrier 2005 » ( « la Decision contestee » ), rendue par la Chambre preliminaire I le 

9 mars 2005, 

VU la « Demande d'autorisation d'interjeter appel deposee par le Procureur » (« la 

Demande du Procureur » ), document depose le 11 mars 2005 et dans lequel le 

Procureur demande a la Chambre preliminaire I l'autorisation d'interjeter appel de la 

Decision contestee, sur la question de savoir si « la Chambre preliminaire I a [ ... ] eu 

raison de priver l' Accusation de la possibilite d'etre entendue avant de decider de 

tenir une conference de mise en etat pendant l'enquete en la seule presence de 

l' Accusation et de la Chambre1 ». 

VU I'alinea d) du paragraphe 1er de l'article 82 du Statut de Rome(« le Statut ») ainsi 

que la regle 155 du Reglement de procedure et de preuve (« le Reglement »), 

ATTENDU qu'aux termes de l'article 82 du Statut, pour que la Chambre 

preliminaire I autorise le Procureur a interjeter appel, ce dernier doit prouver que la 

1 Demande du Procureur, par. 1 . 
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Decision contestee souleve une question 1) de nature a affecter de maniere 

appreciable le deroulement equitable et rapide de la procedure OU l'issue du proces 

et 2) dont le reglement immediat par la Chambre d' appel pourrait, de l' avis de la 

Chambre preliminaire, faire sensiblement progresser la procedure, 

A TTENDU que dans la Decision contestee, la Chambre preliminaire a decide de ne 

pas tenir compte des arguments exposes dans la Position du Procureur au motif que 

celui-ci n' avait pas eu recours, dans les delais fixes a la regle 155 du Reglement, au 

mecanisme procedural que lui reconnaissent les dispositions statutaires de la Cour 

pour exposer ses preoccupations quant au fondement procedural et substantiel de la 

Premiere Decision, 

ATTENDU que mise a part la question naissant de la Position du Procureur en ce qui 

concerne la confidentialite de certains documents, la seule question traitee dans la 

Decision contestee etait celle du choix du Procureur de ne pas utiliser dans les delais 

fixes par le Reglement la voie procedurale que lui reconnait le Statut pour exposer 

ses preoccupations par rapport a la Premiere Decision, 

ATTENDU que dans sa Demande, le Procureur a effectivement reconnu qu'il « ne 

souhaitait pas interjeter appel2 » de la Premiere Decision et qu'il « ne I' a pas fait3 », 

A TTENDU que, dans ces circonstances, le Procureur n' a pas demontre que la 

Decision contestee soulevait une question de nature a affecter de maniere appreciable 

le deroulement equitable et rapide de la procedure ou l'issue du proces, 

ATTENDU, par consequent, que la premiere condition de l' alinea d) du 

paragraphe 1 er de l' article 82 du Statut n' a pas ete remplie et que la Chambre 

preliminaire I n'a des lors pas a determiner si la Demande du Procureur souleve une 

2 Ibid., par. 14. 
3 Ibid. 
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question dont le reglement immediat par la Chambre d' appel pourrait faire 

sensiblement progresser la procedure, 

PAR CES MOTIFS, 

REJETTE la Demande du Procureur. 

Fait en anglais et en francais, la version anglaise faisant foi. 

tsigne! 

M. le juge Claude Jorda 
Juge president 

Isignel 

Mme la juge Akua Kuenyehia 

Fait le lundi 14 mars 2005 

A La Haye (Pays-Bas) 
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